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Paris, le 24 novembre 2021

Monsieur le Président, 

Vous avez sollicité le soutien financier du ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports pour le 

projet développé par votre association « Comité Laïcité République ». 

J’ai le plaisir de vous faire connaitre qu’une subvention prévisionnelle d’un montant de 10 000 euros (dix mille 

euros) sera accordée à votre association cette année pour l’organisation du colloque «."Reconstruire après la 

déconstruction ». 

Ce montant sera confirmé sous réserve de la réception et validation de l’ensemble des pièces demandées. 

Ainsi, je vous invite à prendre l’attache de Madame Valérie Halimi à l’adresse suivante : 

assos.subventions@education.gouv.fr afin d’assurer la mise en œuvre du règlement de la subvention avant la fin 

de la clôture de l’exercice budgétaire 2021. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée 

Monsieur Gilbert Abergel  

Président – « Comité Laïcité République » 
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